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Montembel’Vie vous invite à découvrir ...

Pour soutenir Montembel'Vie, nous vous invitons à adhérer 
à l'association en cotisant à partir de 5€ par an . 

montembelvie.com montembelvie@mailo.com

Installée à Verneuil (16310), La Ferme de Chassat propose à
l’année des ateliers pour tous (créatifs, ludiques ou éducatifs)
ainsi que des activités (médiation animale, sophrologie, éveil

corporel, soins aux animaux...)

Frédérique Raynaud, la gérante, nous invite à découvrir les lieux,
les animaux et les activités proposées lors d’une visite guidée

gratuite, le samedi 18 avril à 10h. 
Inscrivez-vous vite, les places sont limitées !

Le samedi 18 avril 2026 
 10h

Inscription et infos : montembelvie@mailo.com ou 07 72 32 41 98



Production artisanale de tisanes, aromates,
sirops et gelées 

à Saint-Adjutory Charente Limousine (16) 

https://qdcep.wordpress.com

 

Je cultive une trentaine de plantes 
aromatiques et médicinales en 
agriculture biologique et en récolte 
d’autres dans les espaces sauvages des 
jardins. 

Je les cueille à la main avec le plus 
grand soin et les sèche sur claies avant 
de les transformer en tisanes, aromates, 
sirops ou gelées. 
Les premiers mélanges de plantes pour 
infusion que j’ai créés en 2017 étaient 
des petits cadeaux pour ma mère, ma tante et ma grand-tante ; des tisanes à leur 
image, pour les honorer, elles qui aiment et respectent les plantes : La Marie-Louise, La 
Jeannette, La Germaine … Les saisons rythment mes activités : imaginer un nouvel

espace et le construire en 
utilisant les ressources du jardin, être dans la nature et cueillir une part de ce qu’elle 
peut nous offrir ; prendre soin des plantes de la plantation à la mise en sachet pour 
préserver au maximum leurs arômes et leurs couleurs. 

Cécile Chambon 

A la découverte des plantes aromatiques

Le 6 juin 2026, nous vous proposerons de visiter “Queues de cerise et Pissenlits”,
l’exploitation de plantes aromatiques et médicinales de Cécile Chambon, basée
à Saint Adjutory.
Si l’envie de découvrir les plantes médicinales, le séchage et la dégustation vous
intérresse, vous pouvez dès à présent vous pré-inscrire !

montembelvie@mailo.com  ou 07 72 32 41 98



 

L’équipe déco de l’Imprevu recherche des tissus 

Cette année, l’Imprévu aura lieu les 11-12-13 septembre 2026 et aura pour thème :

 l’arbre
L’équipe déco recherche donc, dès à présent, des morceaux de tissus afin de
créer de jolis arbres pour décorer les rues de Montemboeuf à l’occasion du
Festival !

Si vous souhaitez participer, vous pouvez déposer vos morceaux de tissus, peu
importe la matière et la taille, au tiers-lieu de Montemboeuf, place de la Mairie.

Merci pour eux !



Jardiner sans se tromper : les plantes interdites en France

Ce qu’on n’a plus le droit de planter… et ce qu’il faut retirer de son jardin

Quand on jardine, on cherche avant tout des plantes faciles, décoratives et
durables. Pourtant, certaines plantes longtemps utilisées dans les jardins sont
aujourd’hui interdites en France. Ces interdictions ne relèvent pas d’un effet de
mode, mais d’un constat scientifique : certaines espèces provoquent des
déséquilibres majeurs dans les milieux naturels.

Cet article propose un état des lieux simple et pratique, destiné aux jardiniers et
jardinières amateurs, pour comprendre ce qui est interdit, ce qui ne doit plus être
planté et ce qu’il faut retirer de son jardin.

Pourquoi certaines plantes sont-elles interdites ?
La majorité des plantes concernées sont classées comme espèces exotiques
envahissantes. Introduites volontairement (plantes ornementales, plantes de
bassin, haies, couvre-sols), elles se sont échappées des jardins pour coloniser les
milieux naturels.

Ces plantes présentent plusieurs problèmes :
 • elles se développent rapidement et occupent tout l’espace
 • elles éliminent les plantes locales
 • elles modifient les sols et les cours d’eau
 • elles sont très difficiles à éliminer une fois installées

Pour limiter ces impacts, l’État français, parfois sur la base de décisions
européennes, a établi une liste de plantes interdites.

Que signifie concrètement « interdit » ?
Lorsqu’une plante figure sur la liste réglementaire :
 • il est interdit de la vendre, de l’acheter, de la donner ou de l’échanger
 • il est interdit de la planter
 • il est interdit de la laisser se disséminer dans l’environnement
 • pour certaines espèces, la détention et le transport sont également interdits
En pratique, cela signifie que ces plantes n’ont plus leur place dans les jardins,
même lorsqu’elles y sont présentes depuis longtemps.



Faut-il retirer une plante déjà présente dans son jardin ?
Oui. Lorsqu’une plante est interdite, elle ne doit plus être conservée.
La réglementation impose de ne pas favoriser sa propagation. Dans la pratique,
cela implique :
 • l’arrachage, souvent avant floraison
 • l’élimination en déchetterie
 • l’interdiction de compostage
 • parfois une surveillance sur plusieurs années, car certaines espèces repoussent

Il est important de rappeler qu’une plante peut être envahissante sans être
interdite. Seule la liste officielle fait foi.

Les principales plantes de jardin interdites en France métropolitaine
Les espèces suivantes sont interdites de plantation, de vente et de dissémination :

Arbres et arbustes
 • Ailante (faux vernis du Japon)
 • Séneçon en arbre
 • Arbre à suif de Chine
 • Mimosa à feuilles de saule
 • Hakea

Plantes de massif, lianes et herbacées
 • Berce du Caucase et berces géantes
 • Balsamine de l’Himalaya
 • Kudzu
 • Renouée de l’Himalaya
 • Houblon du Japon
 • Herbe à la ouate
 • Bourreau des arbres

Kudzu
Berce du caucase

Ailante

Mimosa à feuilles de saule Seneçon en arbreHakea salicifolia

Arbre à suif de chine
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Renouée de 
l’himalaya
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Graminées ornementales
 • Herbe de la pampa
 • Herbe de la pampa pourpre
 • Herbe aux écouvillons

Certaines de ces plantes ont été largement commercialisées dans le passé. Leur
ancienneté dans les jardins ne les rend pas autorisées aujourd’hui.

Plantes aquatiques et de bassin
 • Jussies
 • Jacinthe d’eau
 • Laitue d’eau
 • Élodées
 • Myriophylles
 • Crassule de Helms
 • Salvinie géante
 • Faux arum

Les plantes aquatiques sont l’une des principales causes de propagation des
espèces invasives dans les rivières et zones humides. Le rejet de végétaux ou
l’entretien inadapté d’un bassin peut suffire à déclencher une invasion durable.

Le buddleia (arbre à papillons) : autorisé, mais fortement déconseillé
Le buddleia (Buddleja davidii) n’est pas interdit en France. Il peut donc encore
être planté et vendu.
Cependant, il est aujourd’hui fortement déconseillé par de nombreux organismes
naturalistes et gestionnaires d’espaces naturels.
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Jussies Jacinthe d’eau

Laitue d’eau Elodées Myriophylles

Crassule de Helms Salvinie géante Faux arum



Pourquoi ?
 • Le buddleia est très envahissant : il produit une grande quantité de graines qui
se disséminent facilement et colonisent friches, talus, bords de routes et de
rivières.
 • Il concurrence les plantes locales et contribue à la banalisation des paysages.
 • S’il attire beaucoup de papillons adultes par ses fleurs, il est considéré comme
un piège écologique :
il offre peu d’intérêt pour les larves, qui ont besoin de plantes hôtes spécifiques
pour se nourrir et se développer.

Résultat : une plante très visitée par les insectes adultes, 
mais peu utile au cycle complet des pollinisateurs.

Pour ces raisons, il est recommandé :
 • d’éviter d’en planter
 • de supprimer ceux déjà présents, ou à minima
 • de couper les fleurs avant montée en graines
   pour limiter sa propagation

Remplacer un buddleia par des arbustes locaux ou mellifères permet de soutenir
plus efficacement la biodiversité sur le long terme.

À retenir
 • Vérifier avant de planter
 • Ne jamais planter, vendre ou donner une plante interdite
 • Ne jamais composter ces plantes
 • Retirer les espèces concernées pour éviter leur propagation

Jardiner, c’est aussi préserver les milieux naturels et la santé de tous. Un jardin
respectueux commence par une information fiable et partagée.



Retrouver toutes les animations 16310  dans l’agenda partagé des
associations, sur le site Montembel’Vie 

http://www.montembelvie.com/pages/agenda.html

Animations avril 2026

Lecture théâtralisée
1er avril 2026

18h
Bibliothèque 
montemboeuf



PÉTANQUE
 TOUS LES JEUDIS À 14H

A LA “PISCINE” DE ROUSSINES

Contact : Mr Wardale, 06 52 85 12 52

GRATUIT
SANS INSCRIPTION

OUVERT À TOUS LES
NIVEAUX !







Roussines Découverte et Vie et Paysages en Tardoire
vous proposent :

 

RANDONNÉE
DE PRINTEMPS 

6 AVRIL
 à Roussines

 

9H30 ACCUEIL CAFÉ
10H DÉPART
BUVETTE A L' ARRIVÉE
13H PIQUE-NIQUE

(prevoir votre nourriture )

 14H TÉMOIGNAGE ET ÉCHANGE
SUR L’AGRIVOLTAISME AVEC
NATHALIE MAZOIN DE
L’ASSOCIATION APACHE
CHASSIECQ 
PARTICIPATION 3 € 

Une randonnée traversant
lesplus beauxsites , pour

mieux comprendre la
transformation des

paysages par les projets
d' agrivoltaisme 

Deux circuits au départ dustade
de Roussines:

5 kms
10 kms

RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATION 06 74 66 30 11







Voitures classiques, de collection 

RASSEMBLEMENT DE VOITURES ANCIENNES 

16310

à côté de la mairie 

Dimanche 12 Avril 2026, 

13H00 a 18H00 

 La Ruche Café, Roussines, 

et de sport sont invitees 

Chili con carne et frites

Option végétarienne.

Bières, vins, café et gâteaux.

bluefrogeye59@gmail.com pour dire votre venue 

ou pour plus d’informations. 

Nous avons hâte de vous voir 

Classic, collectable and sports cars invited

Chilli Con carne with chips 

Vegetarian option available. 

Beers, wines, coffee and cakes. 
bluefrogeye59@gmail.com to say you are coming or 

for more information. 
We look forward to seeing you. 



Le dimanche
12 avril
à 17h !

Au feu
les pompiers ! 

Une lecture enchantée

 

à la Ruche de Roussines
Gratuit et sans inscription

pour les 0-5 ans
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